
CORSE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R20-2024-038

PUBLIÉ LE 30 AVRIL 2024



Sommaire

Agence Régionale de Santé de Corse / Agence Régionale de Santé de Corse

R20-2024-04-25-00003 - ARRETE ARS / 2024 / N° 230 du 25 avril 2024

Portant autorisation de reprise à temps partiel thérapeutique de Mme

LEVANTI Angélique Directrice de l�IME Les Tilleuls (2 pages) Page 3

R20-2024-04-23-00003 - Arrêté n°ARS-2024-227 en date du 23 avril 2024

Portant actualisation de l�agrément de l�entreprise « SAS Altagna» Pour

effectuer des transports sanitaires aériens (2 pages) Page 6

Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt /

R20-2024-04-19-00005 - Arrêté portant autorisation préalable d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles accordée à l'EARL Clos Sicretu (3

pages) Page 9

R20-2024-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation préalable d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles accordée à Madame Véronique

LAMBRUSCHINI (3 pages) Page 13

R20-2024-04-19-00004 - Arrêté portant autorisation préalable d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles accordée à Monsieur Grégory

INZAINA (3 pages) Page 17

Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de

Méditerranée / DOUANES -Marseille - Service Garde-Côtes des douanes de

Méditerranée

R20-2024-04-12-00016 - Décision de la directrice générale des douanes et

droits indirects fixant les conditions de la
délégation de signature des

directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des

directeurs
régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de

service à compétence nationale des
douanes et droits indirects. (15

pages) Page 21

SGC-RH /

R20-2024-04-19-00003 - ARRETE RETRAIT DE L'ARRETE

N°R202024041200013 relatif à l'ouverture au titre de l'année 2024 d'un

recrutement sans concours d'adjoints administratifs de l'intérieur et de

l'outre mer pour la région Corse  (2 pages) Page 37

2



Agence Régionale de Santé de Corse

R20-2024-04-25-00003

ARRETE ARS / 2024 / N° 230 du 25 avril 2024

Portant autorisation de reprise à temps partiel

thérapeutique de Mme LEVANTI Angélique

Directrice de l�IME Les Tilleuls

Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2024-04-25-00003 - ARRETE ARS / 2024 / N° 230 du 25 avril 2024 Portant autorisation de

reprise à temps partiel thérapeutique de Mme LEVANTI Angélique Directrice de l�IME Les Tilleuls 3



230 25 avril 2024

Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2024-04-25-00003 - ARRETE ARS / 2024 / N° 230 du 25 avril 2024 Portant autorisation de

reprise à temps partiel thérapeutique de Mme LEVANTI Angélique Directrice de l�IME Les Tilleuls 4



Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2024-04-25-00003 - ARRETE ARS / 2024 / N° 230 du 25 avril 2024 Portant autorisation de

reprise à temps partiel thérapeutique de Mme LEVANTI Angélique Directrice de l�IME Les Tilleuls 5



Agence Régionale de Santé de Corse

R20-2024-04-23-00003

Arrêté n°ARS-2024-227 en date du 23 avril 2024

Portant actualisation de l�agrément de

l�entreprise « SAS Altagna» Pour effectuer des

transports sanitaires aériens

Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2024-04-23-00003 - Arrêté n°ARS-2024-227 en date du 23 avril 2024 Portant actualisation

de l�agrément de l�entreprise « SAS Altagna» Pour effectuer des transports sanitaires aériens 6



Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2024-04-23-00003 - Arrêté n°ARS-2024-227 en date du 23 avril 2024 Portant actualisation

de l�agrément de l�entreprise « SAS Altagna» Pour effectuer des transports sanitaires aériens 7



Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2024-04-23-00003 - Arrêté n°ARS-2024-227 en date du 23 avril 2024 Portant actualisation

de l�agrément de l�entreprise « SAS Altagna» Pour effectuer des transports sanitaires aériens 8



Direction Régionale de l'Alimentation,

Agriculture et de la Forêt

R20-2024-04-19-00005

Arrêté portant autorisation préalable d'exploiter

au titre du contrôle des structures agricoles

accordée à l'EARL Clos Sicretu

Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00005 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à l'EARL Clos Sicretu 9



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00005 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à l'EARL Clos Sicretu 10



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00005 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à l'EARL Clos Sicretu 11



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00005 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à l'EARL Clos Sicretu 12



Direction Régionale de l'Alimentation,

Agriculture et de la Forêt

R20-2024-04-19-00006

Arrêté portant autorisation préalable d'exploiter

au titre du contrôle des structures agricoles

accordée à Madame Véronique LAMBRUSCHINI

Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Madame Véronique LAMBRUSCHINI 13



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Madame Véronique LAMBRUSCHINI 14



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Madame Véronique LAMBRUSCHINI 15



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00006 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Madame Véronique LAMBRUSCHINI 16



Direction Régionale de l'Alimentation,

Agriculture et de la Forêt

R20-2024-04-19-00004

Arrêté portant autorisation préalable d'exploiter

au titre du contrôle des structures agricoles

accordée à Monsieur Grégory INZAINA

Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00004 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Monsieur Grégory INZAINA 17



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00004 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Monsieur Grégory INZAINA 18



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00004 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Monsieur Grégory INZAINA 19



Direction Régionale de l'Alimentation, Agriculture et de la Forêt - R20-2024-04-19-00004 - Arrêté portant autorisation préalable

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles accordée à Monsieur Grégory INZAINA 20



Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service

Garde-Côtes des douanes de Méditerranée

R20-2024-04-12-00016

Décision de la directrice générale des douanes et

droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs

interrégionaux des douanes et droits indirects,

des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des

chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.

Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de Méditerranée - R20-2024-04-12-00016 - Décision de la

directrice générale des douanes et droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.

21



Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de Méditerranée - R20-2024-04-12-00016 - Décision de la

directrice générale des douanes et droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.

22



Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de Méditerranée - R20-2024-04-12-00016 - Décision de la

directrice générale des douanes et droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.

23



Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de Méditerranée - R20-2024-04-12-00016 - Décision de la

directrice générale des douanes et droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.

24



Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de Méditerranée - R20-2024-04-12-00016 - Décision de la

directrice générale des douanes et droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.

25



Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de Méditerranée - R20-2024-04-12-00016 - Décision de la

directrice générale des douanes et droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.

26



ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 12 avril 2024         

Annexe I - E 4 -11- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes d'Ajaccio du service garde-côtes
de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10,
L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-
37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10,
L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-
37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10,
L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-
37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33,
L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des
articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-
13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L.
722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

3

Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de Méditerranée - R20-2024-04-12-00016 - Décision de la

directrice générale des douanes et droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 quater-2

146

Articles  23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n°  608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles  23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n°  608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles  23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n°  608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 12 avril 2024                      

Annexe I - E 4 -12- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes de Bastia, du service garde-côtes
de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

COLLOT Arnaud

Contrôleur  1ère classe

Chef d'unité par intérim

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à 
l’article 199 paragraphe 2 comme 
justificatif du statut douanier des 
marchandises

PATRIZI Antoine

Contrôleur  principal

Second vedette gade -côtes

5-I-94°

66

 Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 
Autorisation d’utiliser le manifeste visé à 
l’article 199 paragraphe 2 comme 
justificatif du statut douanier des 
marchandises

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

COLLOT Arnaud

Contrôleur  1ère classe

Chef d'unité par intérim

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

PATRIZI Antoine

Contrôleur  principal

Second vedette gade -côtes

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447   Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L.
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L.
716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9  et  L.  722-10  du  code  de  la  propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Chef d'unité par intérim

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L.
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L.
716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9  et  L.  722-10  du  code  de  la  propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

PATRIZI Antoine

Contrôleur principal

 Second vedette gade -côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L. 
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L. 
716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété 
intellectuelleIle  

La retenue et la suspension de la mainlevée 
de marchandises présumées contrefaisantes 

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second  vedette gade -côtes

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

COLLOT Arnaud

Contrôleur  1ère classe

Chef d'unité par intérim

 10-2
quater

143 

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

PATRIZI Antoine

Contrôleur  principal

Second vedette gade -côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 quater

143 

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes 

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Chef d'unité par intérim

 10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

PATRIZI Antoine

Contrôleur  principal

Second vedette gade -côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites 

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Chef d'unité par intérim

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons PATRIZI Antoine

Contrôleur  principal

Second vedette gade -côtes

 10-2 quater-1

 145 

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI 

 La décision de prélèvement d'échantillons  
SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Chef d'unité par intérim

10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

PATRIZI Antoine

Contrôleur  principal

Second vedette gade -côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Chef d'unité par intérim

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

PATRIZI Antoine

Contrôleur  principal

Second vedette gade -côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

PATRIZI Antoine

Contrôleur  principal

Second vedette gade -côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

6-1°

194

 Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Chef d'unité par intérim

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

PATRIZI Antoine

Contrôleur principal

Second vedette gade -côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

SMAEGHE Rémi

Contrôleur principal 

Second vedette gade -côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

5

Douanes de la Méditérranée - Marseille- Service Garde-Côtes des douanes de Méditerranée - R20-2024-04-12-00016 - Décision de la

directrice générale des douanes et droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs

régionaux des douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des

douanes et droits indirects.

36



SGC-RH

R20-2024-04-19-00003

ARRETE RETRAIT DE L'ARRETE

N°R202024041200013 relatif à l'ouverture au

titre de l'année 2024 d'un recrutement sans

concours d'adjoints administratifs de l'intérieur

et de l'outre mer pour la région Corse 

SGC-RH - R20-2024-04-19-00003 - ARRETE RETRAIT DE L'ARRETE N°R202024041200013 relatif à l'ouverture au titre de l'année 2024

d'un recrutement sans concours d'adjoints administratifs de l'intérieur et de l'outre mer pour la région Corse 37



SGC-RH - R20-2024-04-19-00003 - ARRETE RETRAIT DE L'ARRETE N°R202024041200013 relatif à l'ouverture au titre de l'année 2024

d'un recrutement sans concours d'adjoints administratifs de l'intérieur et de l'outre mer pour la région Corse 38



SGC-RH - R20-2024-04-19-00003 - ARRETE RETRAIT DE L'ARRETE N°R202024041200013 relatif à l'ouverture au titre de l'année 2024

d'un recrutement sans concours d'adjoints administratifs de l'intérieur et de l'outre mer pour la région Corse 39


